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Les acteurs du système incestueux.
P. Bauchet1, E. Dieu2, O. Sorel3.

Résumé
L’approche syst�mique se base sur le postulat que le fonctionnement d’un syst�me tel 
que la famille, d�pend de la personnalit� de chaque �l�ment: en appliquant cette 
th�orie au syst�me familial traditionnel compos� du p�re, de la m�re, et de l’enfant, 
cela �quivaut � dire que tous ont une part de responsabilit� dans la commission de 
l’abus ; ou plus pr�cis�ment que la confrontation des personnalit�s de l’agresseur, de 
la victime, et du tiers, permettent la transgression de l’interdit. Ainsi, la description 
des types de p�res incestueux et de leurs victimes donne un aper�u des traits de 
personnalit� qui facilitent le passage � l’acte, influent sur ses modalit�s et son but. La 
gravit� des troubles constat�s chez les enfants abus�s est � la mesure de l’intensit� du 
lien agresseur-victime : plus l’amour de la victime pour son agresseur est fort, plus la 
trahison ressentie et ses cons�quences seront importantes. La capacit� des p�res � 
pervertir ce lien semble trouver son origine dans une enfance marqu�e par le manque 
ou l’exc�s d’affection : pour contrecarrer leur angoisse d’abandon ou d’�touffement, 
ils s’approprient le corps de l’enfant qui ne peut alors ni les quitter, ni les dominer. 
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Introduction

En France, l’inceste repr�sente 75% des situations d’agression sexuelle sur 
enfants (source SNTAEM, 1999) plus de 57% des viols sur mineurs (source CFCV)4, 
et sa transgression interroge autant qu’elle effraye : faisant r�f�rence � la sexualit� et � 
la famille, cet interdit touche � l’intimit� et devient tabou. 

Depuis quelques d�cennies n�anmoins, la modernisation de la soci�t� a lib�r� 
la parole : outre la plus s�v�re et plus fr�quente r�pression de l’inceste reconnu 
comme crime � part enti�re dans le Code P�nal depuis 2010, cela a conduit les 
chercheurs � davantage s’int�resser au ph�nom�ne, notamment lorsqu’il a lieu au sein 
du noyau familial.

En effet, deux enqu�tes r�alis�es par D. Russel et D. Finkelhor5 montrent que 
parmi les agresseurs majoritairement masculins, avec respectivement 99,3% et 98,8% 
que la victime soit masculine ou f�minine, les plus fr�quemment impliqu�s sont entre 
autre le p�re adoptif ou biologique et le beau-p�re.

En nous appuyant sur l’approche syst�mique selon laquelle une situation existe 
parce que chacun des acteurs y contribue, nous nous interrogerons donc sur les types 
de relations incestueuses possibles entre une figure paternelle et son enfant ; cette 
relation �tant influenc�e par la personnalit� et les caract�ristiques des deux 
protagonistes que nous d�taillerons. 

Toutefois, c’est bien le p�re qui passe � l’acte et qui est responsable 
l�galement: il faut alors se questionner sur ce qui se joue dans le lien entre agresseur 
et victime pour que celui-ci ose commettre le crime tabou. L’inceste �tant une 
expression extr�me du pouvoir et de l’emprise du parent sur son enfant, nous pouvons 
nous demander si l’agresseur n’a pas lui-m�me subi l’emprise parentale durant sa 
jeunesse, qu’elle soit sexuelle ou non ; ou au contraire, il s’est vu d�laiss� et qu’il 
redoute, adulte, tout abandon et toute s�paration de corps.

Le père agresseur

Les typologies criminologiques

Concernant les agresseurs sexuels, des typologies ont �t� r�alis�es selon 
plusieurs axes tels que l’�ge, les motivations intrins�ques, les pr�f�rences sexuelles, 
ou encore le degr� de violence. Parmi elles, le mod�le de MacCaghy de 19676 qui 
indique six types g�n�raux d’abuseurs que sont l’abuseur relationnel qui �tablit une 
relation continue et de confiance avec l’enfant, et qui est donc connu de la victime 
(sph�re extrafamiliale) ; l’abuseur psychopathique ou asocial ; l’abuseur sth�nique ; 
l’abuseur de carri�re ; l’abuseur spontan�-agressif qui utilise la violence et est souvent 
inconnu de l’enfant ; et bien s�r, l’abuseur incestueux.

Ce dernier a lui-m�me donn� lieu � de multiples classifications. Commen�ons 

4 MANCIAUX, M., GABEL, M., GIRODET, D., MIGNOT, C., ROUYER, M. (1997), � Enfances en 
danger �, Paris, Ed. Fleurus, p. 294-298.
5 RUSSEL, D., � The secret trauma: incest in the lives of girls and women �, New York, Basic Books 
Publishers, 1986, p. 62, 216, 219 ; et FINKELHOR, D., HOTALING, G., LEWIS, I.A., & SMITH C., 
� Sexual abuse in a national survay of adult men and women: prevalence,  characteristics, and risk 
factors �, dans Child Abuse & Neglect, 1990, vol 14, n�1, p. 19-28.
6 GUAY, J.P., PROULX, J., OUIMET, M.,  "L'estimation du niveau de concordance de trois mod�les 
classificatoires d'agresseurs sexuels d'enfants: probl�mes pratiques et implications th�oriques", 
Canadian Journal of Criminology, July 1, 2001.
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par �voquer le mod�le de Summit et Kryso7 qui pr�sente dix types d’incestes selon le 
type d’abuseur, ses motivations et intentions: il y a le contact sexuel fortuit o� l’on 
note des jeux ambigus, des habitudes familiales, des curiosit�s sexuelles, et des 
maladresses ; le contact sexuel id�ologique qui renvoie � une abolition des tabous, un 
libertinage militant, et un droit � la jouissance ; l’intrusion despotique o� l’on parle de 
d�lire fusionnel pathog�ne et d’irr�alit� ; l’environnement rustique dans lequel le 
milieu familial est rustre, isol�, et vit dans la promiscuit� ; le v�ritable inceste 
endog�ne o� l’abuseur change de femme � l’int�rieur de la famille ; l’inceste 
misogyne qui implique une peur et une haine envers la femme, une violence sexuelle 
de la part de l’homme qui abuse femme et enfants ; l’inceste imp�rial o� le p�re est le 
dictateur de la famille, et a un droit de cuissage sur tous les membres de la famille ; 
l’inceste p�dophile caract�ris� par une confusion entre perversion, tendresse, 
innocence et esth�tisme ; le viol d’enfant o� le p�re affirme son pouvoir par le biais de 
la sexualit�, il annihile et effraye ; et enfin, l’inceste pervers qui indique une 
variabilit� dans les fantaisies sexuelles (rituels, partouzes, pornographie, prostitution).

Les p�res incestueux sont quant � eux souvent r�pertori�s au nombre de trois, 
comme le propose la classification de Sherrer8, psychiatre � l’h�pital d’Auxerre. 

Premi�rement, le p�re despotique qui agresse syst�matiquement toute ses filles 
et parfois les fils : alcoolique, il a une haute id�e du devoir du p�re et est moralisateur, 
pr�tendant initier ses filles en leur disant par exemple � Il vaut mieux que ce soit moi 
qui t’apprenne ces choses plut�t que le premier venu �, ou en affirmant que c’est elle 
qui est � l’origine de l’inceste ; ce despote a de gros besoins sexuels et ne fait preuve 
d’aucune tendresse. Cet inceste a un but de r�assurance narcissique. Tel est le cas de 
Monsieur F.9, le p�re de Christine �g�e de 16 ans : lors de leur rencontre avec des 
psychologues apr�s la fin de l’incarc�ration du p�re, ce dernier refuse que sa fille 
revienne vivre dans la famille, et dit: �C’est elle qui a ces id�es dans la t�te, qui me 
provoque…elle provoque tout le monde d’ailleurs ! La justice, les psychologues, les 
�ducateurs, tous les m�mes ! Que va devenir ma fille avec tous ces mensonges ? Oui, 
c’est une manipulatrice, la directrice de son foyer s’en rend compte elle ! (A sa fille) 
Tu vas r�pondre ? Pourquoi as-tu d�clench� tout cela ? � ; et apr�s que celle-ci soit 
sortie du bureau en pleurant, il ajouta � Si je la revois, je la tue, alors je ne reviendrai 
plus, je vais me d�foncer dans le travail �. Correspond �galement � ce profil le p�re 
de Catherine10, gyn�cologue, qui la d�flora � son cabinet lorsqu’elle avait 12 ans : il 
justifia son acte au nom de la m�decine et de la n�cessaire connaissance qu’un 
m�decin doit avoir du corps de la femme. Catherine devait l’accompagner partout, y 
compris lors des visites au domicile des patientes, et il entrait dans de violentes 
col�res au moindre mouvement d’autonomie de celle-ci qui n’avait pu lier aucune 
amiti�. 

Puis le p�re amoureux (ou inceste marital) qui remplace l’�pouse d�c�d�e, 
partie ou malade par la fille a�n�e ; cet inceste est �galement fr�quent lorsqu’il s’agit 
de la fille de la compagne, et la victime finit d’ailleurs par �tre jalouse de sa m�re et 
d�nonce pour se venger. L’amour qui est vif chez le p�re, se dissipe rapidement chez 
7 SUMMIT, R., & KRYSO, J. (1978). Sexual abuse of children: A clinical spectrum. American Journal 
of Orthopsychiatry, 48, 237–251.
8 DANAN, M., � Aspects actuels des conduites incestueuses �, conf�rence 3928, Bull. 36 (2006), p. 
393-408.
9 LESAGE A. & al., � Violence donn�e, re�ue, retourn�e et d�tourn�e par ceux qui vivent l’inceste 
dans une famille �, Empan, 2002/3, n�47, p. 34-41.
10 EDUARDO TESONE J., � Une activit� peu masculine: l’inceste p�re-fille �, 1998/2, n�62, Revue 
fran�aise de psychanalyse, PUF. 
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la fille s’il a exist�. Nous pouvons citer ici le cas du p�re de Laetitia, 17 ans11: lors 
d’un entretien avec sa psychologue, Monsieur R. raconta � Avec ma fille a�n�e, je 
sentais bien sa tendresse. �tant petite, elle sautait sur mes genoux et me caressait les 
cheveux. On chahutait ensemble, on se c�linait (…). Elle avait des petits seins comme 
des petites poires, elle �tait belle, d�sirable ; j’�tais amoureux d’elle, je lui offrais des 
cadeaux. Je suis un homme apr�s tout, j’ai des besoins sexuels ; et puis c’est de 
l’amour avec ma fille. Elle acceptait mes cadeaux et j’arr�tais chaque fois qu’elle me 
le demandait �.

Enfin, le p�re n�vros� tr�s d�pendant de sa m�re qui consid�re la femme 
comme une femme-m�re. Il associe l’affection paternelle et les pulsions �rotiques au 
cours d’actes impulsifs suivis d’un sentiment de culpabilit�. Il s’agit d’un homme qui 
a souvent �t� abandonn�, passif, soumis, et qui cherche � materner l’enfant. De 
structure masochiste, il cherche une m�re perdue qu’il croit trouver en sa fille, mais 
�prouve finalement un vif sentiment de faute : une relation avec l’enfant para�t plus 
rassurante qu’avec leur femme mais ils sont vite d��us et d�prim�s. Le cas de 
Monsieur R. cit� plus haut illustre ce profil : � J’ai beaucoup r�fl�chi depuis ma 
condamnation, je ne me rendais pas compte du mal que je faisais, je regrette 
beaucoup, ma fille a bien fait de me d�noncer mais ma femme aussi est coupable, � 
cause de la pauvret� de ma vie sexuelle. Elle n’avait pas de plaisir ; avec elle, c’�tait 
comme si je faisais �a � un arbre. Je ne sais pas si c’�tait moi qui l’avais rendue 
frigide ou si elle l’avait toujours �t�. C’est ma fille qui m’aidait � conserver du d�sir 
car vu l’embonpoint de mon �pouse et son allure n�glig�e, je finissais par ne plus 
pouvoir d�sirer une femme. Et elle me comprenait bien mieux que mon �pouse surtout 
pr�occup�e des questions mat�rielles et de la gestion de la famille �. Sa fille lui 
apparaissait � comme une vraie petite femme � et, progressivement dans son 
fantasme, elle rempla�ait la femme frigide et peu affectueuse qu’il ne d�sirait plus. 

En nous appuyant sur l’analyse de D. Glezer12, nous pouvons r�duire ces types 
de p�res abusifs au nombre de deux. D’une part, le p�re tyran despotique qui 
repr�sente 20 % des p�res incestueux : rigide, il est faiblement capable d’autocritique 
et de culpabilit� ; en effet, il l�gitime souvent la relation v�cue comme passionnelle, 
se pr�sentant alors comme le meilleur initiateur de leur fille � la sexualit�. Cela se 
rapproche du p�re autoritaire (Savin, 200013) qui exige la soumission de sa femme et 
de ses enfants, et qui nient les faits avant, pendant, et apr�s le proc�s ; ainsi que du 
p�re dit sth�nique: psychorigide, violent, redout�, il affiche un conformisme moral de 
fa�ade. Et d’autre part, le p�re � polarit� n�vrotique qui repr�sente 80 % des p�res 
incestueux : timide, incapable de chercher � l’ext�rieur de l’univers familial des 
compensations face � la d�faillance sexuelle de leur �pouse d�c�d�e, partie, ou 
r�ticente. Ce type est � mettre en lien avec celui des p�res fusionnels, nostalgiques, � 
tonalit� d�pressive et abandonnique (Savin, 2000) chez qui il y a une sexualisation 
progressive de l’ensemble des liens corporels et qui vont reconna�tre peu � peu les 
torts engendr�s par cette confusion tendresse-sexualit�. Il est tout aussi semblable au 
p�re asth�nique qui est d�peint comme fragile, immature, et sous l’influence de 
l’alcool qui lui donne le sentiment d’exister et qui lui fait perdre le contr�le.

A propos de la personnalit� du p�re, l’on se demande souvent s’il est 

11 SURIG, B., Les agressions sexuelles sur enfants.
12 GLEZER, D., Les situations incestueuses in Lettre d’information du CRIR-AVS, 2011.
13 SAVIN, B., � Sujets auteurs d’inceste �, dans A. Ciavaldini et C. Balier, Agressions sexuelles : 
pathologie, suivis th�rapeutique et cadre judicaire, 2000, Paris, Masson.
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n�cessairement un pervers. Le pervers sexuel est l’homme de la jouissance � tout prix, 
de l’exploitation de l’autre � des fins de plaisir. L’inceste, si on s’en tient � cette 
d�finition est un acte pervers. Toutefois, il peut se rencontrer en dehors d’une 
perversion sexuelle. Chez le n�vros� qui souffre d’un conflit inconscient 
intrapsychique, parce qu’il n’a pas accept� une perte de jouissance par la crainte 
castration, la pratique incestueuse correspond � la recherche d’une m�re id�alis�e : cet 
homme qui n’a pas accept� de renoncer � sa m�re va chercher chez sa fille une m�re 
qu’il a id�alis� et qu’il n’a pu rencontrer. Le psychotique, dont le passage � l’acte est 
en g�n�ral brutal et unique, n’existe pas en tant que sujet car il n’est pas sorti de la 
relation fusionnelle. Le pervers, quant � lui n’a jamais accept� la diff�rence des sexes 
et la castration de la m�re : il n’a pas renonc� � ce sexe maternel et il le cherche dans 
un comportement r�p�titif ; souhaitant retrouver des plaisirs sexuels infantiles, il fait 
revivre le sexe de la m�re par un f�tiche qu’est l’enfant. De plus, les p�res incestueux 
pervers sont des p�dophiles : ils ont une attirance pour les mineurs pr�-pub�res, du 
sexe oppos� ou non, et peuvent donc agresser des enfants en dehors du cercle familial. 

Selon Sgroi14, ces p�res pervers dont les tendances p�dophiliques sont tr�s 
marqu�es ne repr�sentent que 20 % des p�res incestueux et sont dits obsessionnels : 
leur orientation sexuelle primitive envers les enfants indique qu’ils sont comme rest�s 
enfants eux-m�mes pour s‘�pargner les risques et les contraintes des relations 
affectives et sexuelles avec des adultes. Les 80 % restant sont des abuseurs dits 
r�gressifs, c’est-�-dire qu’ils avaient une orientation sexuelle primitive envers leurs 
pairs mais se sont tourn�s vers les enfants suite � une d�t�rioration de leur relation 
conjugale, d’un �v�nement traumatisant ou d’une crise existentielle. 

Les caract�ristiques

Les p�res incestueux sont fr�quemment d�crits comme des hommes de plus de 
40 ans, r�ceptifs aux stimuli sexuels de leur fille en raison de leur m�diocrit� 
intellectuelle et/ou de l’intemp�rance qui diminue les facult�s de contr�le et le sens 
moral, c‘est-�-dire qu‘il y a un faible contr�le des pulsions et une intol�rance � la 
frustration.

Beaucoup d’abuseurs n’ont pas r�ussi � se structurer suffisamment : ils sont 
passifs, soumis, d�pendants, inhib�s dans leur vie relationnelle, et peuvent devenir 
despotiques, dominateurs, autoritaires et exigeants en compensation (pour para�tre 
plus virils).

Cette faible structuration de la personnalit� qui fait d’eux des hommes 
immatures est due � des carences �motionnelles, affectives et relationnelles, au peu 
d’exp�riences structurantes pour situer les r�les parentaux et int�rioris�s les interdits, 
� des failles narcissiques ou � un arr�t ou distorsion dans la maturation du Moi car ils 
ont �t� responsabilis�s trop t�t. Cela am�ne l’int�riorisation d�faillante de la loi qui 
fait que ces hommes r�alisent souvent la gravit� des faits seulement lors de leur 
proc�s (� Je ne me rendais pas compte du mal que je faisais � ; � Je pensais que ce 
n’�tait pas tellement grave �).

De plus, il semble que souvent ces p�res (et beaux-p�res) n’ont pas connu les 
premiers soins, n’ont pu d�velopper l’attachement lors des trois premi�res ann�es de 
l’enfant ce qui est un facteur d’inhibition des relations incestueuses. En effet, le r�le 
attribu� aux hommes ne favorisent pas les contacts avec leurs enfants : il devient plus 

14 SGROI, S., � L’agression sexuelle et l’enfant �, Approche et th�rapies, Ed. Du Tr�cane, Qu�bec, 
1986.
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difficile pour eux de les prot�ger, de les voir comme des personnes. En outre, cette 
socialisation sexiste fait que les hommes ne sont pas permis d’exprimer leurs 
�motions et leur affection hors du cadre de la sexualit�.

En 1986, Finkelhor15 affirme qu’il n’y a pas de profil psychopathologique 
particulier mais il retrouve diverses caract�ristiques communes : un besoin de contr�le 
excessif sur l’enfant, un d�go�t ou un d�sint�r�t pour la sexualit� adulte, en raison 
parfois d’un abus sexuel subi pendant l’enfance, de faibles habilet�s sociales avec un 
r�seau social limit�, des difficult�s � trouver des partenaires sexuels, une �volution 
dans des milieux maltraitants. 

Cela rejoint l’id�e de Martorell et Coutanceau16 qui estiment qu’il n’existe pas 
de p�re incestueux (au plan nosologique), mais seulement des p�res psychopathes, 
immaturopervers, n�vrotico-pervers, pervers, psychotico-pervers, ou bien d’autres cas 
de figure, encore plus complexes : pour eux, la parentalit�, lorsqu’ils l’ont plus ou 
moins assum�e au quotidien pendant quelques ann�es, ne constitue pas une 
exp�rience psychique suffisante. Ils seraient donc assimilables aux sujets pervers dans 
le sens o� l’�gocentrisme domine, qu’ils craignent la relation d’�gal � �gal, qu’ils 
manipulent � leur guise puisqu’il y a avant tout abus de pouvoir et de confiance dans 
la r�alit�. 

Toutefois, ces traits de personnalit� tendant � expliquer leur comportement 
sont critiqu�s. Les d�crire comme manquant d’estime d’eux-m�mes, introvertis ou 
isol�s, revient � se centrer sur une explication pathologique et � faire croire qu’ils sont 
des monstres ; or, il n’y a pas de pathologie propre � l’inceste. Le d�terminisme 
�voqu� d� � des pulsions sexuelles irr�sistibles est remis en question : ces p�res 
incestueux ont des pulsions sexuelles normales ; ce ne sont pas des hommes hyper 
sexu�s ou qui ne peuvent pas consid�rer l’enfant autrement que comme un objet 
sexuel. L’id�e d’une perte de contr�le � cause de facteurs ext�rieurs, tels qu’une 
consommation d’alcool ou de drogue, des conditions �conomiques difficiles, des 
probl�mes de couple, ou une vie sexuelle insatisfaisante, qui entra�nerait une 
�rotisation impr�vue de la relation � l’enfant est tout autant ni�e : la relation 
incestueuse �tant durable, faite de tactiques et de pressions diverses, elle s’oppose en 
elle-m�me � la perte de contr�le. De plus, Driver17 infirme �galement cette hypoth�se
: la th�orie de la mince fronti�re qu’elle �voque renvoie � l’agresseur, qui confondant 
tendresse et sexualit�, glisse accidentellement vers cette derni�re ; or le recueil du 
t�moignage des enfants indique que l’agresseur semble commettre volontairement une 
agression, m�me si celle-ci est entrem�l�e de gentilles caresses. Quant � l’alcool, que 
l’on retrouve dans la moiti� des cas, il ne peut �tre la cause et ne sert que de pr�texte, 
m�me s’il r�duit l’inhibition. Il en est de m�me concernant les classes d�favoris�es 
vivant dans des logements surpeupl�s, en milieu rural, ou au sein de minorit�s 
ethniques : aucun lien n’a pu �tre �tabli entre la commission de l’inceste et ces 
caract�ristiques. Enfin, Herman18 infirme la pauvret� de la vie sexuelle : la plupart des 
p�res incestueux continueraient d’avoir des relations sexuelles avec leur femme ; et 
15 COCO, G. & LOUWETTE, S., � Approche familiale et syst�matique des d�linquances sexuelles� , 
Universit� de Li�ge.
16 MARTORELL, A. et COUTANCEAU, R. (1998). Incestes p�dophiliques ? ou Abus sexuel 
incestueux sur enfant(s) ? in L’�volution Psychiatrique. Tome 63. Fascicule 1-2. Paris, Dunod. p124.
17 DRIVER, E., et DROISEN, A., (�d.)  Child Sexual Abuse : A Feminist Reader, New York, New 
York University Press, 1989, p.12.
18 HERMAN, J., “Recognition and treatment of incestuous families”,  International Journal of Family 
Therapy, vol. 5, 1993, p. 81 � 91.
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m�me en cas d’insatisfaction, cela ne justifierait en rien l’acte commis puisque 
d‘autres hommes insatisfaits divorcent, ont une ma�tresse, se masturbent.

Le violeur incestueux et ses motivations

Suite � une enqu�te, Blanchette, St-Yves et Proulx19 ont dress� le portrait de 
trois types de violeurs. Tout d’abord, il y a le violeur festif qui ressemble au 
d�linquant en g�n�ral, c’est-�-dire antisocial : ses relations interpersonnelles sont 
marqu�es par l’hostilit�, le manque d’empathie et la satisfaction des besoins 
imm�diats ; il est perm�able aux influences, pr�nant la domination de la femme par 
l’homme ; il a des contacts r�guliers avec la famille imm�diate (87%), une bonne 
hygi�ne corporelle (82%), est c�libataire (82,2%), consomme r�guli�rement de 
l’alcool (82,6%) et a au moins un ami intime (95,7%) ; il y a une consommation 
d’alcool avant le d�lit (78,3%) pour lequel il utilise une approche coercitive (87%) et 
au cours duquel il ne masturbe jamais la victime.  Les auteurs �voquent aussi le 
violeur rang� qui a un v�hicule automobile en excellent �tat (85,7%), et toujours une 
bonne hygi�ne corporelle. Il vit avec quelqu’un dans 87,5% des cas, donc n’est pas 
c�libataire et ne fr�quente pas r�guli�rement les bars �rotiques. De plus, il ne 
consomme pas de mat�riel pornographique avant le d�lit qu’il pr�m�dite et agit avec 
une approche coercitive dans 87,5% des cas, et pendant lequel il ne pratique pas de 
p�n�tration anale, pas de mutilation, ni de cunnilingus ou de masturbation de la 
victime. Enfin, il est souvent propri�taire de son habitation (75%) et d’un v�hicule 
automobile (87,5%). Troisi�mement, ils cat�gorisent le violeur isol� qui a un v�hicule 
automobile en excellent �tat (75%), qui n’est pas propri�taire de son habitation, qui a 
toujours une bonne hygi�ne corporelle, un emploi (83,3%), et au moins un ami intime 
(83,3%). Cet homme, qui ne vient pas d’un milieu pauvre ou dysfonctionnel, a une vie 
sociale inexistante : il est c�libataire (83,3%), ne fr�quente pas les bars. Par ailleurs, il 
ne consomme pas de mat�riel pornographique et n’a pas de fantasmes sexuels 
d�viants avant le d�lit qu’il pr�m�dite (83,3%) et pour lequel il utilise 
syst�matiquement une approche coercitive : durant l’acte, il pratique toujours la 
p�n�tration vaginale mais pas anale, il peut demander une fellation (83,3%), mais ne 
mutile pas et n’agresse jamais de victimes handicap�es.

Quant � Holmes et Holmes, ils reprennent essentiellement la typologie de 
Keppel et Walter20 pour exposer les quatre motivations possibles du violeur. La 
premi�re nomm�e � Power reassurance � est rencontr�e chez le sujet qui agit pour la 
r�assurance de pouvoir. La seconde qui est intitul�e � anger retaliation � indique une 
motivation par la col�re et la vengeance. La suivante appel�e � anger exploitive � 
renvoie � l’individu motiv� par la col�re et l’exploitation. Enfin, la derni�re et 
quatri�me motivation intitul�e � sadique � est rencontr�e chez les personnes passant � 
l’acte pour prendre du plaisir en faisant mal � l’autre.

Concernant les agressions sexuelles sur enfants, le mod�le de Groth et 

19 BLANCHETTE, C., ST-YVES, M. ET J. PROULX. Les agresseurs sexuels. Motivation, modus 
operandi et habitudes de vie, dans M. St-Yves et M. Tanguay (dir.), Psychologie de l’enqu�te 
criminelle, La recherche de la v�rit� (p. 445-463), Cowansville (Qu�bec), �ditions Yvon Blais, 2007.
20 KEPPEL, R.D., & WALTER, R., Profiling killers: A revised classification model for understanding 
sexual murder, International Journal of Offender Therapy and Comparative Criminology, 1999, vol 43, 
n�4, p. 417-437.
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Burgess21 indique qu’elles peuvent �tre de deux cat�gories, chacune donnant des 
indications sur la probl�matique de l’agresseur. Ainsi, le viol sur un enfant par son 
g�niteur serait plut�t le fait d’un homme autoritaire, despotique et violent au 
quotidien, puisque le viol laisse s’exprimer la col�re, la recherche de puissance, ou le 
sadisme. Quant � l’attentat � la pudeur, il est t�moin d’une fixation ou d’une 
r�gression � un stade de d�veloppement pr�coce.

Les violeurs incestueux qui commettent donc l’agression sexuelle la plus grave 
seraient souvent des p�dophiles pr�f�rentiels, parmi lesquels le sadistic pedophile 
(sadique), le seductive molester (charmeur), et le fixated molester (obsessif), si l’on 
s’en tient � la typologie d’Hicks et Sales22: leur sexualit� �tant pr�f�rentiellement 
dirig�e vers les enfants, notamment les leurs, ils ne pourraient se contenter 
d’attouchements. Cependant, quelques uns de ces violeurs seraient des agresseurs 
situationnels qui comprennent le regressed pedophile (p�dophile r�gressif), le morally 
indiscriminate (sans aucune morale), le sexually indiscriminate (sans pr�f�rence 
sexuelle) ; et le naïve / inadequate (na�f, m�sadapt�).

L’enfant victime

Son identité, sa place et son rôle

Une victime est un individu qui reconna�t avoir �t� atteint dans son int�grit� 
personnelle par un dommage �vident, identifi� comme tel par la majorit� du corps 
social. L’enfant qui subit un inceste est atteint dans son int�grit� physique puisque le 
dommage subi est un abus sexuel, une effraction de son corps ; or, son statut de 
victime se justifie �galement par une atteinte � son int�grit� psychique.

A l’int�rieur de la famille, la victime a une position double : celle du sacrifi�, 
et celle qui a une place privil�gi�e aupr�s du p�re. En tant que sacrifi�, l’enfant 
devient un objet au service des autres membres et plus particuli�rement des parents : 
la mission qui lui est confi�e, � savoir sauver la famille par son silence et son 
acceptation, peut lui donner l’id�e qu’il est responsable de la coh�sion et de la stabilit� 
familiale, du bonheur des uns et de la souffrance des autres ; il peut jouer de ce fait un 
r�le de parent de son (ou ses) parent(s) puisqu’il doit � la fois g�rer l’infantilisme 
pervers de son abuseur et la surdit� ou paresse psychoaffective de sa m�re. Quant � la 
place de favoris�e, on pourrait croire qu’elle constitue un b�n�fice secondaire alors 
qu’elle n’est qu’un des verrous de la relation incestueuse qui l’oblige � garder le 
secret, la honte, et la culpabilit�.

De la victimisation � la participation, en passant par l’accommodation, l’enfant 
ne joue pas son r�le d’enfant et son identit� est compromise : il devient un autre, un 
objet, un jouet ballott� entre deux r�les contradictoires. En effet, la place privil�gi�e 
qu’il a par rapport � sa fratrie et/ou � sa m�re suscite rejet et jalousie car le couple 
incestueux constitue une coalition qui s’oppose au reste de la famille ou qui 
fonctionne en autarcie. En parall�le et en cons�quence, la symptomatologie abusive de 
la famille repose sur le principe du bouc-�missaire ou de la victime sacrificielle. Et la 
loyaut� de l’enfant au clan familial se manifeste � travers ses actes, ses paroles, son 

21 GROTH A.N. & BURGESS A.W. (1977)  Motivational Intent in the sexual assault of children in 
Criminal Justice and Behavior, 4 (3)
22 HICKS, S. J. & SALES B. D,. Criminal Profiling, Developing an Effective Science and Practice, 
Washington, DC, American Psychological Association, 2006.
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comportement dont les r�ponses se rigidifient d’une mani�re masochiste ou 
automatique.

Par ailleurs, ces victimes sont parfois masculines, parfois f�minines. Ces 
derni�res sont davantage expos�es aux agressions (en moyenne deux fois plus): 
l’enqu�te de D. Finkelhor23 r�alis�e sur 2626 am�ricains et am�ricaines compte 16 % 
de victimes masculines et 27 % de victimes f�minines ; celle de Robin F. Bradley24

effectu�e sur 2008 personnes au Canada indique qu’il y a 30,6 % de victimes 
masculines et 53,5 % de victimes f�minines.

Quant � leur �ge, les filles � haut risque ont entre 4 et 13 ans, avec des 
p�riodes tr�s risqu�es entre 8 et 12 ans. Plus pr�cis�ment, les agressions sexuelles 
subies par les victimes de 6 � 11 ans repr�sentent 44,2 %, dont 72 % dans un contexte 
intrafamilial ; et celles subies par les victimes de 12 � 17 ans repr�sentent 46,4 %, 
dont 43 % dans ce contexte intrafamilial.

De plus, dans la relation, le rang de la fille dans la famille occupe une certaine 
importance : une �tude a ainsi d�montr� que la victime est le plus souvent l’a�n�e des 
enfants dans 32 % des cas, c’est alors souvent la peur que l’agresseur s’en prenne aux 
plus jeunes qui d�clenche la prise de conscience et la d�nonciation ; par ailleurs, elle 
est la seule fille du foyer dans 31 % des cas , la derni�re n�e dans 25 % des situations 
observ�es, et enfin elle occupe une autre place dans 12 % des cas (Meiselman, 
197825).

La personnalit� et les troubles de la victime d’inceste

En dehors des donn�es g�n�rales cit�es pr�c�demment, il est �tabli que divers 
traits de personnalit� et caract�ristiques influent sur le risque d’�tre victime d’inceste : 
certaines filles seront abus�es par le p�re tandis que d’autres, plus affirm�es ou 
opposantes, y �chapperont. Tout d‘abord, ce risque est accru par la d�bilit� mentale, le 
handicap moteur, et l’infirmit� : on sait en effet que les filles handicap�es physiques 
ou intellectuelles sont plus vuln�rables, notamment face aux membres de leur famille 
qui leur procurent les soins et l’attention dont elles ont besoin. En outre, on constate 
qu’elles sont attach�es affectivement � leur g�niteur, qu’elles le craignent, qu’elles ont 
un caract�re soumis, qu’elles sont s�duites et attir�es par des excitations intenses en 
lien avec leur pr�cocit� sexuelle: certaines ne se rendent pas compte de l’excitation 
visuelle provoqu�e par leurs tenues l�g�res et d’autres s’en amusent, ce qui renvoie � 
certains traits pervers du comportement infanto juv�nile, difficilement avouable en 
raison de l’image de puret� de l’enfance commun�ment admise. A ce sujet, Sgroi, 
Blick et Porter26 pr�cisent que certains enfants peuvent en effet ressentir des 
sensations agr�ables, mais que cela devient source additionnelle de honte, de 
culpabilit�, de m�pris de soi, et non une preuve de participation libre car un 
consentement �clair� est impossible � cause de la relation in�galitaire de pouvoir, de 
contrainte, d’autorit�, et parce que les enfants recherchent l’attention et l’affection, 

23 Les donn�es de FINKELHOR sont tir�es de David FINKELHOR, Gerald HOTALING, I. A. LEWIS 
et Christine SMITH, � Sexual Abuse in a National Survey of Adult Men and Women: Prevalence 
Characteristics, and Risk Factors,” dans Child Abuse & Neglect, vol. 14, no. 1, 1990, p. 19-28.
24 COMIT� SUR LES INFRACTIONS SEXUELLES � L'�GARD DES ENFANTS ET DES 
JEUNES, Infractions sexuelles � l'�gard des enfants, volume 1, Ottawa, 1984, p. 195, 233, 234, 235.  
25 MEISELMAN, K.C. Incest, a Psychological Study of Causes and Effects with Treatment 
Recommendations. Londres: Jossey-Bass Publishers, 1978.
26 SGROI, Suzanne M., (sous la direction de), L'agression sexuelle et l'enfant : approche et th�rapies, 
Saint-Laurent, �ditions du Tr�carr�, 1986, (traduction). p. 195, 233, 234, 235.  
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non la sexualisation.
En r�sum�, trois caract�ristiques majeures sont � souligner concernant la 

victime : elle est sous l’autorit� du criminel et peut difficilement s’y soustraire ; elle a 
une moindre r�sistance par fausse notion du devoir ou par consid�ration utilitaire aux 
plans affectifs et �conomiques ; et elle montre une pr�cocit� sexuelle, un d�bordement 
sexuel avant le premier fait. Mais il existe �galement deux mythes � leur encontre : 
celui renvoyant � la provocation, � la s�duction et au consentement ; et celui 
renvoyant au mensonge, au trop plein d’imagination et � l’exag�ration.

Dans la litt�rature, ces victimes sont �galement d�crites en fonction des 
troubles dont elles souffrent : ils d�pendent de l’�ge de l’enfant, de sa relation � 
l’abuseur, de la dur�e des faits, de leur r�p�tition, de leur violence. Ainsi, les 
exp�riences les plus traumatisantes seraient celles ayant dur� le plus longtemps, 
s’�tant produites � plus d’une reprise, celles o� l’agresseur �tait le p�re ou le beau-
p�re, o� l’agresseur �tait un homme plut�t qu’une femme, un adulte plut�t qu’un 
adolescent, et celles o� la force a �t� utilis�e.

On note ainsi des troubles du comportement comme l’agitation, les troubles du 
sommeil, les fugues, les tentatives de suicide, l’agressivit�, les automutilations, 
l’anorexie ou la boulimie ; des troubles de l’affectivit� tels que les  crises 
�motionnelles, la d�pression, le mutisme, l’apathie ; des troubles intellectuels qui se 
r�v�lent fr�quemment par des blocages scolaires, des troubles de la m�moire et des 
apprentissages ; et des troubles du d�veloppement sexuel comme de l’angoisse ou une 
perturbation des relations sexuelles � l’�ge adulte.

Ces nombreux effets de l’inceste sont class�s selon qu’ils soient � court terme, 
c’est-�-dire qu’ils apparaissent pendant l’inceste et jusqu’� 2 ans apr�s sa cessation, 
ou � long terme lorsqu‘ils se d�veloppent � partir de 2 ans apr�s la cessation de la 
situation incestueuse. Les effets � court terme sont g�n�ralement la culpabilit�, la 
peur, la d�pression, la perte d’estime de soi, les probl�mes de sociabilit�, la col�re et 
l’hostilit�, la diminution de l’aptitude � faire confiance, la confusion des r�les, la 
pseudo maturit� : huit sortes de difficult�s sont ainsi rep�r�es et peuvent �tre de 
l’ordre familial, psychologique, social, scolaire, sexuel, de la d�linquance, de la sant�, 
ou qui s’expriment � travers des fugues. Et les effets � long terme sont globalement 
identiques : Hamel et Cadrin27 montent que 35 % des femmes ayant v�cu l’inceste ont 
des probl�mes de drogue et d’alcool (contre 5 % pour les femmes non abus�es) ; 
Russell 28, quant � elle, dit que 19 % des victimes d’inceste sont agress�es 
sexuellement par leur mari (contre 7 % pour les femmes non victimes d’inceste), que 
27 % d’entre elles sont battues par leur �poux (contre 12 % pour les femmes du 
groupe contr�le), que 40 % ne sont jamais mari�es. De mani�re g�n�rale, ces victimes 
ont deux fois plus de chance de prendre des somnif�res, trois fois plus de chances de 
recourir � des calmants, beaucoup vivent difficilement leurs rapports avec les hommes 
et voient leur fonction parentale affect�e. Enfin, nous pouvons �voquer le fait que 76 � 
90 % des prostitu�es et 30 � 55 % des jeunes fugueurs et d�linquants ont des 
ant�c�dents d’abus sexuels, souvent de nature incestueuse.

27 HAMEL, Marthe et CADRIN, H�l�ne,  Les abus sexuels commis envers les enfants, Rimouski, 
D�partement de sant� communautaire et Direction de la protection de la jeunesse, 1991, p.42.
28 RUSSELL, Diana E. H., The secret trauma: incest in the lives of girls and women, Basic Books
Publishers, New York, 1986, p. 160, 161.
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Réflexion - discussion

Le lien auteur - victime dans l’inceste

La caract�ristique commune � toute situation abusive est le contrat qui lie deux 
�tres dont l’un va utiliser la situation pour prendre l’autre dans un pi�ge physique et 
psychique : l’adulte abuse du pouvoir qu’il a sur l’enfant et de l’amour que ce dernier 
lui porte.

Le sentiment qui relie le parent et son enfant est donc instrumentalis� et 
supporte une toute-puissance mise en acte : l’enfant est utilis� comme un objet dont 
les caract�ristiques sont pr�cis�ment de ne plus avoir le statut d’�tre. Il y a un d�ni 
d’existence de la victime, l’agresseur visant � retourner un �tat primitif d’impuissance 
en une emprise omnipotente par la r�duction de l’autre � l’�tat de chose. Et cette 
instrumentalisation est en fait li�e � la notion d’attachement : c’est parce qu’il y a 
attachement que l’abus est possible (J.Bowlby, 197829).

La confusion provient du fait que l’adulte r�pond � la demande de tendresse 
avec le langage de l’�rotisation ; et m�me si la premi�re r�action de l’enfant est le 
refus, la haine, le d�go�t et une violente r�sistance, l’agresseur finira par �tre 
introject�, c’est-�-dire qu’il dispara�t de la r�alit� externe, et avec lui le sentiment de
culpabilit� (S. Ferenczi, 193230).

Ce processus de la relation auteur-victime est d�crit par le syndrome Summit 
compos� de 7 phases distinctes (Summit, 198831) : la phase du laisser-faire confiant 
dans laquelle l’enfant ne pose pas de question et se laisse manipuler ou trouve un 
aspect ludique dans les jeux sexuels ; la phase de perplexit� o� l’enfant se rend 
compte qu’il se passe quelque chose d’anormal, suscitant en lui des sensations 
bizarres et amenant un sentiment de culpabilit� et d’hostilit� envers le p�re ; la phase 
du secret durant laquelle le p�re impose la loi du silence, et menace l’enfant ou fait un 
chantage � la prison ou au suicide ; la phase d’impuissance qui d�crit la p�riode o�, 
domin� et � la merci de son parent, l’enfant �prouve deux sentiments oppos�s que sont 
le rejet de l’adulte et la culpabilit� ; la phase de coping qui renvoie � l’attitude de 
r�signation de l’enfant, comme s’il s’�tait adapt� � la situation ; la phase de r�v�lation 
; et parfois la phase de r�tractation.

A ce propos, on rep�re dans le lien quatre facteurs constants qui sont, en outre, 
responsables du traumatisme (Finkelhor et Browne, 198532). En premier lieu la 
sexualisation traumatisante qui est le processus par lequel la sexualit� de l’enfant, 
incluant les sensations sensuelles et ses attitudes face � la sexualit�, est fa�onn�e de 
mani�re inad�quate. �galement la trahison qui consiste en une dynamique dans 
laquelle l’enfant r�alise qu’une personne dont il est extr�mement d�pendant lui a fait 
du mal. L’impuissance, qui est le processus par lequel les volont�s et les d�sirs de 
l’enfant sont continuellement viol�s. Et la stigmatisation qui est la dynamique 
associ�e aux connotations n�gatives communiqu�es � l’enfant et qui l’int�gre dans son 
image de soi : m�chancet�, honte, culpabilit�.

29 BOWLBY, J., Attachement et Perte, 1978, Broch�.
30 FERENCZI, S., � Confusion de langues entre les adultes et l’enfant �, Le r�ve du nourrisson savant 
et extraits du journal clinique, avec une pr�face de G. Harrus-R�vidi, �d. Payot-Poche, 1932.
31 DANAN, M., � Aspects actuels des conduites incestueuses �, conf�rence 3928, Bull. 36 (2006), p. 
393-408.
32FINKELHOR, D.; BROWNE, A. (1985). � The Traumatic Impact of Child Sexual Abuse: A
Conceptualization�: American Journal of Orthopsychiatry, vol. 55 (4), 530-541.



12

Mais cette relation pr�sente des variations selon la personnalit� du p�re, et 
donc selon l’investissement de l’enfant par ce dernier : la fille peut �tre assimil�e � la 
femme et se trouve alors dans un rapport de rivalit� � la m�re, avec une ambivalence 
des sentiments envers cette m�re trahie ; elle peut �tre assimil�e � une femme, 
facilement disponible et essentiellement consid�r�e dans sa capacit� � faire jouir 
l’abuseur ; enfin, elle peut �tre vue comme une petite fille dont le corps est �rotis�.

En cons�quence, quatre registres de d�sir ont pu monter chez l’agresseur 
(Hayez et De Boecker, 199733). Le premier est celui o� sa fille qui lui montre son 
affection r�veille en lui le d�sir d’une vraie bonne m�re : il demande ainsi � son enfant
de tenir ce r�le et se conduit lui-m�me comme une bonne m�re, gratifiante mais 
possessive. Il y a aussi le registre o� sa fille est v�cue comme une bonne petite 
femme, objet d�plac� des pulsions g�nitales du p�re : c’est une rencontre femme-
homme qui est cherch�e dans un �change sexuel o� le plaisir a son importance. Les 
auteurs rep�rent ensuite celui o� la fille symbolise la vie, la fontaine de Jouvence : y 
boire, c’est lutter contre la pulsion de mort qui le ronge (d�pression). Enfin, celui dans 
lequel la fille est un pur objet : on est alors dans le registre de la volont� de puissance, 
de l’emprise exerc�e sur un �tre identifi� comme faible.

La famille d’origine des d�linquants sexuels 

S’interroger sur la famille d’origine des d�linquants sexuels est capital parce 
que si l’identit� de base s’acquiert durant les premi�res ann�es, c’est la famille 
d’origine qui la fa�onne et qui est responsable de l‘apparition du trouble de la 
personnalit� des individus commettant l‘inceste : l’appartenance d’un individu � son 
groupe familial, la fr�quence ou non des s�parations dans la petite enfance. Tous ces 
�l�ments ont une importance dans la constitution de l’identit� et dans la stabilit� 
ult�rieure.

Le syst�me familial du d�linquant sexuel est de mani�re g�n�rale d�crit 
comme chaotique puisqu’il y a une confusion des r�les entre les membres de la 
famille o� les relations parents-enfants sont soit tr�s distantes, soit caract�ris�es par 
une promiscuit� importante.

Plusieurs auteurs ont d�taill� ce portrait tel Haesevoets34 qui estime que 
l’histoire des abuseurs contient des �v�nements familiaux teint�s d’une certaine 
violence ; ils auraient pour la plupart �t� confront�s � la violence intrafamiliale, aux 
mauvais traitements, � des n�gligences, des injustices, des humiliations, et parfois des 
abus sexuels ; et Smith35 pr�cise que 41 % des d�linquants sexuels ont une histoire 
faite de violences intrafamiliales et de n�gligence de la part de leurs parents. Sont 
�galement souvent mentionn�s la n�gligence familiale, le d�faut de surveillance, 
l’�chec de la discipline, le manque de responsabilit� active des parents vis-�-vis des 
actes antisociaux pr�coces de leurs enfants, l’�chec du d�veloppement de 
l’autor�gulation en raison de l’inexistence d’une prise de position ferme de la part des 
parents (l’absence de sanction entra�ne une absence de limites). 

33 HAYEZ, J.-Y. et DE BOECKER, E. (1997). L’enfant victime d’abus sexuel et sa famille : �valuation 
et traitement. Paris, PUF, coll. Monographies de la psychiatrie de l’enfant, p.40
34 HAESEVOETS, Y.-H. (1997). L’enfant victime d’inceste. Paris, De Boeck Universit�, coll. Oxalis
35 SMITH, W.R. (1984). Delinquency and abuse among juvenile sexual offenders. Journal of 
Interpersonal Violence, 3, 400-413.
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Plus pr�cis�ment, les carences affectives sont donc reconnues comme 
majeures. Une grande partie de ces sujets ont v�cu un �pisode de s�paration avec un 
de leurs parents (Award, Saunders, & Levene, 198436). De plus, certains de ces sujets 
auraient �t� les t�moins de violence physique entre leurs parents et les victimes d’abus 
sexuels (Kobayaschi, Sales, Becker, Figueredo & Kaplan, 199537). Le peu de 
confiance en soi que ces hommes affichent est la cons�quence de liens affectifs 
parentaux insuffisants (Marshall et Mazucco, 199538), s’expliquant souvent par des 
changements fr�quents des personnes qui procurent soins et affection (Prentky, 
Knight, Strauss, Rockous et Cence, 198939). Haesevoets40 postule � ce sujet � qu’aux 
d�faillances maternelles pr�coces, vient s’ajouter l’indiff�rence d’un p�re dominateur 
ou absent � : concernant la qualit� relationnelle entre l’enfant et ses parents, il appara�t 
qu’un certain nombre d’adolescents d�linquants sexuels se sont sentis rejet�s par leur 
m�re (33 %) ainsi que par leur p�re (50 %) (Saunders, Award et White, 1986) ; cela 
est pr�cis� par Knopp, Freeman-Longo et Stevenson41 dont les r�sultats de l’�tude 
qu’ils ont men� indiquent une carence paternelle due � une distance physique et/ou 
�motionnelle. Globalement, le style d’attachement aux parents au cours de l’enfance, 
marqu� par l’ins�curit�, donnerait aux d�linquants sexuels un mod�le de relations 
inad�quat, et une crainte de l’intimit� : la s�paration parentale ou le d�c�s d’un parent 
semble �tre la cause principale de l’arr�t de la prise en charge de l’enfant ; les autres 
causes s’�chelonnant de la maladie des parents � des probl�mes scolaires. Mais il peut 
�galement s’agir d’exc�s affectif ; car de la carence par l’absence � l’exc�s par la 
fusion, le sujet n’aurait pu avoir acc�s � l’empathie.

Rouyet et Drouet42 concluent alors, dans les cas d’incestes intranucl�aires, que
les deux parents n’ont pu b�n�ficier durant leur propre enfance d’exp�riences 
structurantes et continues pour identifier les fonctions parentales et constituer un 
Surmoi correspondant. Ces parents rechercheraient toujours l’amour total perdu ou 
jamais connu ; mais il ne semble pas que le terme d’amour soit le plus ad�quat, car il 
s’agit avant tout d’un d�sir de pouvoir, d’emprise, de toute-puissance, renversant ainsi 
le r�le soumis qu’ils ont pu avoir �tant enfant. 

Toutefois, les �l�ments trouv�s dans les ant�c�dents des agresseurs sexuels ne 
sont pas pathognomoniques d’une d�viation sexuelle : des personnes ayant connu des 
�v�nements similaires ne se construiront pas de la m�me mani�re car les traumatismes 
pr�coces peuvent �tre d�pass�s selon la capacit� de r�silience ; selon Cyrulnik43,  � A 
chaque �tape de l’histoire de l’enfant, existe une possibilit� de r�paration ou 
d’aggravation �. 

36 SAUNDERS, E., AWARD, G.A., WHITE G. “Male adolescent sexual offenders : the offender and 
the offense”. Canadian Journal of Psychiatry, 1986 ; 31 : 542-549.
37 KOBAYASCHI J., SALES B.D., BECKER J.V., FIGUEREDO-AURELIELO A.J., K�PLAN M.S. 
“Percived parental deviance, parent-child bonding, child abuse and child sexual agression”. Sexual 
Abuse : A Journal of Research and Treatment, 1995 ; 7 : 25-44.
38 MARSHALL, W.L., & MAZZUCCO, A. (1995). Self-esteem and parental attachment in child 
molesters. Sexual Abuse: A Journal of Research and Treatment, 7, 279-286.
39 PRENTKY R.A., KNIGHT R.A., SMIS-KNIGHT J.E., STRAUSS H., ROCKOUS F. CERCE D. 
“Developpemental antecedents of sexual aggression”. Developpement and Psychopathology, 1989 ; 1 : 
153-169.
40 Idem Haesevoets, Y-H. (1997). 
41 KNOPP F.H., FREEMAN-LONGO R.E., STEVENSON W. Nationwide Survey of Juvenile and 
Adult Sex-Offender Treatment Programme. Orwell, VT : Safe Society Press, 1992.
42 ROUYER, M. et DROUET, M. (1986). L’enfant violent�. Pa�dos, Le Centurion.
43 CYRULNIK B.,,  Un merveilleux malheur, Odile Jacob, 1999, p.91.
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Un violeur viol� ?

Outre l’�ventuelle influence de la famille d’origine, les chercheurs 
s’interrogent sur l’existence d’une agression sexuelle dans le pass� des violeurs : c’est 
l’hypoth�se de l’abus�-abuseur ou de la reproduction trans-g�n�rationnelle ; id�e qui 
s’appuie notamment sur le processus de l’apprentissage social stipulant qu’un enfant 
t�moin ou victime d’abus risque d’adopter ce type de comportement en imitant le 
mod�le observ� (identifications parentales). 

Cette th�orie du cycle de l’abus sexuel est alors bas�e sur le m�canisme 
d’identification � l’agresseur : la victime introjecte la haine de son agresseur et est 
donc susceptible de reproduire les m�mes comportements.

En effet, le passage du statut de victime � celui d’agresseur est souvent 
constat� puisque les statistiques indiquent que 25 � 50 % des hommes qui abusent ont 
�t� eux-m�mes abus�s d‘une mani�re ou d‘une autre: Coutanceau et Martorell44 ont 
montr� que dans 50% des cas de p�dophilie, un v�cu traumatique sexuel est observ� 
dans l’histoire du sujet ; Dhawan et Marshall45 ont �tabli que 50% des p�dophiles et 
62% des violeurs relatent un contact sexuel inappropri� dans l’enfance, et 41% de ces 
sujets relatent subs�quemment un v�cu traumatique.

Ce ph�nom�ne se rencontre �galement pour les agressions incestueuses: 
certains foyers sont perturb�s et l’inceste entre parents et enfants, fr�res et sœurs, 
grands-parents, y est une donn�e habituelle ; c’est-�-dire que ces comportements sont 
banalis�s, qu’il n’a aucune remise en cause, aucune culpabilit� des agresseurs qui 
accusent la justice de se m�ler de leur vie priv�e. L�, les enfants montrent de graves 
perturbations au niveau affectif, scolaire, comportemental et d�linquantiel, ce qui 
accro�t le risque de commettre des actes incestueux � l’�ge adulte.

Cependant, m�me lorsqu’il est rep�r� un ant�c�dent d’abus sexuel subi durant 
l’enfant, et o� l’on parle d’identification � l’agresseur et de compulsion de r�p�tition, 
Ciavaldini46 estime que cet ant�c�dent devra faire �cho � cette d�faillance pour qu’une 
agression sexuelle soit perp�tr�e par la suite.  

Par ailleurs, les statistiques expos�es pr�c�demment montrent �galement 
qu’une majorit� d’agresseurs sexuels n’ont pas �t� victimes de quelque abus que ce 
soit! Et il n’existe pas d’�tudes comparatives qui nous permettraient d’�valuer la 
situation parmi la population des non-agresseurs. 

Ainsi, dans les ant�c�dents des agresseurs sexuels, on retrouve toujours 
l’existence d’un pass� traumatique important, mais les traumatismes en cause ne sont 
pas pour autant de l’ordre de l’agression sexuelle directe. Et lorsque abus sexuel il y a 
eu, beaucoup de probl�mes s’y greffent ce qui emp�che d’�tablir une relation de 
causalit� directe : il ne faut pas ent�riner cette causalit� simpliste qui ferait de tout 
agresseur une victime ant�rieure comme de tout agress� un agresseur potentiel 
(Seghom, Prentky, et Boucher, 198747).

44 COUTANCEAU, R., & MARTORELL, A. (1993). Clinique de d�tenus condamn�s � de longues 
peines : � propos des d�linquants sexuels. L’�volution psychiatrique, 58, 57-70
45 DHAWAN, S., & MARSHALL, W.L. (1996). Sexual abuse histories of sexual offenders. Sexual 
Abuse: A Journal of Research and Treatment, 8, 7-16.
46 CIAVALDINI, A. (1998) : Caract�ristiques de l�enfance et de l�adolescence du d�linquant sexuel, 
Adolescence, 1998.
47 SEGHOM, T. K., PRENTKY, R. A., & BOUCHER, R. J. (1987). Childhood sexual abuse in the 
lives of sexually agressive offenders. Journal of the American Academy of Child & Adolescent 
Psychiatry, 26, 262–267.
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Conclusion

L’�tude de l’inceste entre le p�re et son enfant a permis de constater que la 
relation peut aller du rapport amoureux lorsque l’agresseur complimente et fait de 
cadeaux, � un �change bas� sur la violence et l’autorit�. 

Bien que ces hommes pr�sentent des caract�ristiques communes, les diff�rents 
modes de relation soulignent des configurations psychiques et des traits de 
personnalit� vari�s.

Mais puisque les enfants d’une m�me famille ne sont pas tous victimes, ils 
poss�dent eux aussi des caract�ristiques sp�cifiques les rendant plus vuln�rables et 
permettant l’abus sexuel. A l’inverse, les troubles qu’ils d�veloppent suite au 
traumatisme d�pendent des modalit�s de l’inceste lui-m�me : ainsi, les victimes 
d’inceste paternel pr�senteront souvent de graves troubles du fait de l’identit� de 
l’agresseur et de ce qu’il repr�sente. 

En effet, c’est ce lien victime-agresseur, marqu� par l’attachement de l’enfant 
� ses g�niteurs et le pouvoir l�gitime, qui rend l’abus et l’instrumentalisation possible.

L’�tude de l’enfance de ces hommes qui abusent de leurs enfants au lieu de les 
prot�ger a mis en �vidence d’importantes failles narcissiques dues � des carences 
affectives, ou un exc�s affectif du � une emprise, parfois sexuelle.

Leur moyen de d�fense face � ce traumatisme non �labor� peut alors �tre 
l’inceste qui t�moigne du refus de toute s�paration, ou de la tentative de retournement 
en son contraire du sentiment d’impuissance ressenti �tant enfant.
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